
PREFET DE LA MOSELLE

Recueil des Actes Administratifs

Numéro 44 – 11/03/2024

BP 71014 - 57034 METZ CEDEX 1 - TEL : 03 87 34 87 34 - FAX : 03 87 32 57 39



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
________

Préfecture de la Moselle

Recueil des Actes
Administratifs

Arrêtés reçus entre 

le 11/03/2024 et le 11/03/2024

Le présent recueil a fait l’objet d’une publication le 11/03/2024.

Il peut être consulté dans les locaux de la préfecture ou des sous-préfectures de 
Forbach – Boulay-Moselle, Sarrebourg – Château -Salins, Sarreguemines et Thionville. 

Ce recueil est également consultable sur le site de la Préfecture : 
http://  www.moselle.pref.gouv.fr  

http://www.moselle.pref.gouv.fr/
http://www.moselle.pref.gouv.fr/


11!.JII 
PRÉFET 
DE LA MOSELLE 
Liberté 
Égalité 
Fraternitrf 

Arrêté CAB/DS/PPA n° 94 

du 11 mars 2024 

Cabinet du Préfet 
Direction des sécurités 

Pôle polices administratives 

portant diverses mesures d'interdiction à l'occasion des manifestations dites du « Père Cent» en Moselle 
(interdiction des armes factices, des artifices de divertissement et de la consommation d'alcool sur la 

voie publique) 

Le préfet de la Moselle 
Officier de la Légion d'honneur 

Officier de l'Ordre national du Mérite 

Vu le code pénal, notamment ses articles 132-75 et L. 322-11-1 

Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 2352-1 et suivants ; 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 557-1 et suivants et R. 557-6-3 ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-12 et suivants; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 311-1 et suivants et R 311-1 et suivants; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, notamment son article 34 ; 

Vu le décret n° 99-240 du 24 mars 1999 modifié relatif aux conditions de commercialisation de certains 
objets ayant l'apparence d'une arme à feu 

Vu le décret n° 2004-37 4 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et les départements 

Vu le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits explosifs ; 

Vu le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 modifié relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation des 
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ; 

Vu la circulaire ministérielle du 6 mai 1998 relative aux mesures visant à interdire le port et le transport de 
tous objets ayant l'apparence d'une arme à feu 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Laurent Touvet en qualité de préfet de la Moselle; 

Considérant les défilés de lycéens envisagés à l'occasion des manifestations dites du « Père Cent » en 
Moselle; 

Considérant que ces rassemblements sont susceptibles de perpétuer la tradition de simuler des agressions 
ou des braquages avec des armes factices et qu'il existe le risque qu'une personne déguisée et armée se 
mêle au défilé des étudiants également déguisés et faussement armés ou génère un mouvement de 
panique dans la foule 
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Considérant que ces mêmes rassemblements peuvent également présenter des risques pour la sécurité 
des personnes et des biens du fait de l'utilisation inconsidérée de pétards, d'articles pyrotechniques et 
d'artifices de divertissement qui peuvent être lancés contre les personnes et les biens, en particulier les 
véhicules et les biens publics 

Considérant également que la dimension festive de ces rassemblements est propice à la consommation 
d'alcool sur la voie publique et à favoriser les comportements à risques 

Considérant le niveau « sécurité renforcée - risque attentat » auquel est placé le plan vigipirate et qu'il 
convient de permettre aux forces de l'ordre d'assurer leurs missions de sécurité dans les meilleures 
conditions 

Considérant la nécessité de prévenir les troubles à l'ordre et à la sécurité publique par des mesures 
adaptées et limitées dans le temps 

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Moselle, 

Article 1"' : 

ARRETE 

Du 12 mars 2024 au 12 avril 2024, durant les manifestations dites du « Père Cent » prévues en Moselle, 
notamment à Sarreguemines le 20 mars 2024, à Creutzwald et Thionville le 22 mars 2024 et à Metz le 27 
mars 2024, sont interdits : 

- le port, l'exhibition et le maniement de répliques d'armes à feu, d'imitations ou d'armes factices et de
manière générale de tout objet dont l'apparence est telle qu'ils peuvent être confondus avec une véritable
arme à feu et susciter une méprise,
- le port, le transport et l'utilisation d'artifices de divertissement et d'articles pyrotechniques de toutes les
catégories,
- la consommation d'alcool.

Ces interdictions sont à respecter : 
- sur la voie publique,
- dans les transports publics,
- dans les établissements scolaires et leurs abords (publics et privés),
- dans les établissements où se pratique le sport,
- dans les parcs et jardins ouverts au public,
- dans les commerces et centres commerciaux,
- dans les lieux de culte et leurs abords,

et de manière générale dans les lieux publics et établissements susceptibles d'accueillir du public. 

Article 2: 

Les contraventions au présent arrêté seront poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Article 3: 

Conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent 
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Strasbourg dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 



Article 4: 

La directrice de cabinet du préfet de la Moselle, la directrice interdépartementale de la police nationale de la 
Moselle et le commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Moselle sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Moselle, affiché aux emplacements réservés à la publication des actes 
administratifs des communes concernées et dont une copie sera adressée aux procureurs de la République 
près les tribunaux judiciaires de Metz, Thionville et Sarreguemines. 

Laurent Touvet 















ARRÊTÉ 2024-DDT/SABE/EAU – N° 19

portant autorisation de création d’un parcours de pêche de graciation (ou no-kill)
sur un tronçon du ruisseau de Saint-Quirin sur les bans des communes de

SAINT-QUIRIN et de VASPERVILLER 

Le préfet de la Moselle,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le livre IV, titre III du code de l’environnement, notamment les articles L.436-5, R.436-23 alinéa IV
et  R.436-40 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  Directions  Départementales
Interministérielles et notamment ses articles 17 et 20 ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions
et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Laurent Touvet, préfet de la Moselle ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  4  novembre  2020  portant  organisation  du  secrétariat  général
commun départemental de la Moselle ;

Vu l’arrêté  préfectoral  SGCD/2023/N°121  en  date  du  21  juillet  2023  portant  organisation  de  la
Direction Départementale des Territoires de la Moselle ;

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 de la Première ministre et du ministre de l’intérieur et des outre-mer
nommant Monsieur Claude Souiller, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts de classe
normale, Directeur Départemental des Territoires de la Moselle ;

Vu l'arrêté  préfectoral  DCL  n°2023-A-40  en  date  du  15  novembre  2023  portant  délégation  de
signature en faveur de Monsieur Claude Souiller, Directeur Départemental des Territoires de la
Moselle, pour la compétence générale ;

Vu la décision 2024-DDT/SAS n°04 en date du 4 mars 2024 portant subdélégation de signature pour le
fonctionnement général de la direction départementale des territoires de la Moselle ;

Vu la demande en date du 27 janvier 2024 de l’AAPPMA La Truite d’Abreschviller – siège social – 273
rue des Verriers – Lettenbach – 57560 SAINT-QUIRIN ;

Vu l’avis favorable du Président de la Fédération de la Moselle pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique en date du 6 mars 2024 ;

Vu l’avis  réputé  favorable  du  service  départemental  de  la  Moselle  de  l’Office  Français  de  la
Biodiversité ;

Considérant que l’article R.436-23 alinéa IV du code de l’environnement permet d’exiger la remise immédiate
à l’eau des poissons capturés et cela, soit d’une espèce, soit de plusieurs espèces, soit de toutes les espèces ; 
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Considérant l’intérêt halieutique de la création d’un parcours de graciation (ou no-kill)  sur un tronçon du
ruisseau de Saint-Quirin sur les bans des communes de SAINT-QUIRIN et de VASPERVILLER ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Moselle,

ARRÊTE

Article 1  er   :  Bénéficiaire de l’autorisation

Le bénéficiaire de la présente autorisation est l’AAPPMA La Truite d’Abreschviller dont
le siège social est fixé au : 273 rue des Verriers – Lettenbach – 57560 SAINT-QUIRIN.

Article 2   :  Objet de l’arrêté

Il  est instauré  un parcours de graciation (ou no-kill),  sur un tronçon du ruisseau de
Saint-Quirin  sur  les  bans  des  communes  de  SAINT-QUIRIN  et  de  VASPERVILLER
portant  uniquement  sur  l’espèce  pêchée  nommée  la  truite  fario  qui  sera
obligatoirement remise à l’eau vivante et dans des conditions favorables à sa survie et
quelle que soit sa taille.

Les lignes de pêche destinées à la capture de l’espèce précitée devront être équipées
d’un seul hameçon simple, sans ardillon, ou avec ardillon écrasé.

Les autres espèces pêchées (dont la truite arc-en-ciel) ne sont pas concernées par la
présente disposition.

La limite amont de ce parcours est située au niveau de la station de pompage des eaux
à SAINT-QUIRIN et la limite aval est située au niveau de la confluence du ruisseau de
Saint-Quirin avec le ruisseau La Sarre Rouge, près de l’ancienne gare à VASPERVILLER.

Le bénéficiaire mentionné à l’article 1er,  mettra en place une signalétique adaptée,
indiquant les limites de ce parcours spécialisé et prendra toutes les dispositions pour
que les pêcheurs soient informés des exigences particulières liées à cette activité au
regard de la tranquillité publique et de la sécurité.

Article 3   :  Retour d’expérience

Dans un délai de trois mois après la date de fin de validité de la présente autorisation,
le bénéficiaire mentionné à l’article 1er  établira par écrit un retour d’expérience de la
présente autorisation, en indiquant à minima :

-  l’évolution  de  la  population  des  truites  (espèce  repère  des  plans  de  gestion
piscicole),

- l’incidence (positive ou négative) sur les espèces d’accompagnement (Chabot, voire
cyprinidés d’eaux vives).

Ce  document  sera  transmis  au  service  départemental  de  la  Moselle  de  l’Office
Français de la Biodiversité, à la Direction Départementale des Territoires de la Moselle,
Unité police de l’eau, et à la Fédération de la Moselle pour la Pêche et la Protection du
Milieu Aquatique.

Article 4   :  Période d’ouverture du parcours spécialisé

Le  parcours  spécialisé  est  autorisé  pendant  les  périodes  d’ouverture  de  la  pêche
mentionnées dans l’arrêté préfectoral en vigueur réglementant la pêche dans les eaux
douces du département de la Moselle.
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Article 5   :  Validité de l’autorisation

Le  présent  arrêté  est  valable  à  compter  de  la  date  de  sa  signature,  jusqu’au  31
décembre 2026.

Article 6   :  Respect des prescriptions de l’autorisations

Tout  pêcheur  présent  sur  le  parcours  spécialisé  et  trouvé  en  possession  dans  sa
bourriche, même temporairement, d’espèces correspondant à celles mentionnées à
l’article 2 du présent arrêté devant être remises à l’eau vivantes, sera en infraction par
rapport aux dispositions du présent arrêté et du code de l’environnement et poursuivi
pénalement, conformément aux dispositions de l’article R.436-40 du même code.

Article 7   :  Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Moselle. Cette publication fait courir le délai de recours contentieux.

Le présent arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture
(www.moselle.gouv.fr –  Actions  de  l’État  –  Agriculture  et  Environnement  –  Eau  et
Pêche – Les décisions dans le domaine de l’eau) pendant un an au moins.

Article 8   :  Exécution de l’arrêté
Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle, le directeur départemental des
territoires  de  la  Moselle,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  la
Moselle, le directeur régional et le chef du service départemental de l’office français
de la biodiversité de la Moselle, le président de la fédération de la Moselle pour la
pêche  et  la  protection  du  milieu  aquatique,  le  président  de  l’AAPPMA  La  Truite
d’Abreschviller, les agents chargés de la police de la pêche et de l’environnement, et
tous  les  agents  habilités  des  services  publics  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à METZ, le 7 mars 2024

Pour le Préfet et par subdélégation,
La responsable de l’unité police de l’eau
de la Direction Départementale des Territoires,

Céline DELLINGER

Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Moselle. Conformément aux
dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet
d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication.
Le  tribunal  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  “télérecours  citoyen"  par  le  site  Internet 
htpps://citoyens.telerecours.fr.
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ARRÊTÉ 2024-DDT/SABE/EAU – N° 20

portant autorisation de création d’un parcours de pêche de graciation (ou no-kill)
sur un tronçon de La Sarre Blanche sur les bans des communes de

NIDERHOFF et de LANEUVEVILLE-LES-LORQUIN 

Le préfet de la Moselle,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le livre IV, titre III du code de l’environnement, notamment les articles L.436-5, R.436-23 alinéa IV
et  R.436-40 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  Directions  Départementales
Interministérielles et notamment ses articles 17 et 20 ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions
et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Laurent Touvet, préfet de la Moselle ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  4  novembre  2020  portant  organisation  du  secrétariat  général
commun départemental de la Moselle ;

Vu l’arrêté  préfectoral  SGCD/2023/N°121  en  date  du  21  juillet  2023  portant  organisation  de  la
Direction Départementale des Territoires de la Moselle ;

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 de la Première ministre et du ministre de l’intérieur et des outre-mer
nommant Monsieur Claude Souiller, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts de classe
normale, Directeur Départemental des Territoires de la Moselle ;

Vu l'arrêté  préfectoral  DCL  n°2023-A-40  en  date  du  15  novembre  2023  portant  délégation  de
signature en faveur de Monsieur Claude Souiller, Directeur Départemental des Territoires de la
Moselle, pour la compétence générale ;

Vu la décision 2024-DDT/SAS n°04 en date du 4 mars 2024 portant subdélégation de signature pour le
fonctionnement général de la direction départementale des territoires de la Moselle ;

Vu la demande en date du 27 janvier 2024 de l’AAPPMA La Truite d’Abreschviller – siège social – 273
rue des Verriers – Lettenbach – 57560 SAINT-QUIRIN ;

Vu l’avis favorable du Président de la Fédération de la Moselle pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique en date du 6 mars 2024 ;

Vu l’avis  réputé  favorable  du  service  départemental  de  la  Moselle  de  l’Office  Français  de  la
Biodiversité ;

Considérant que l’article R.436-23 alinéa IV du code de l’environnement permet d’exiger la remise immédiate
à l’eau des poissons capturés et cela, soit d’une espèce, soit de plusieurs espèces, soit de toutes les espèces ; 
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Considérant l’intérêt halieutique de la création d’un parcours de graciation (ou no-kill) sur un tronçon de La
Sarre Blanche sur les bans des communes de NIDERHOFF et de LANEUVEVILLE-LES-LORQUIN ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Moselle,

ARRÊTE

Article 1  er   :  Bénéficiaire de l’autorisation

Le bénéficiaire de la présente autorisation est l’AAPPMA La Truite d’Abreschviller dont
le siège social est fixé au : 273 rue des Verriers – Lettenbach – 57560 SAINT-QUIRIN.

Article 2   :  Objet de l’arrêté

Il est instauré un parcours de graciation (ou no-kill), sur un tronçon de La Sarre Blanche
sur  les  bans  des  communes  de  NIDERHOFF  et  de  LANEUVEVILLE-LES-LORQUIN
portant  uniquement  sur  l’espèce  pêchée  nommée  la  truite  fario  qui  sera
obligatoirement remise à l’eau vivante et dans des conditions favorables à sa survie et
quelle que soit sa taille.

Les lignes de pêche destinées à la capture de l’espèce précitée devront être équipées
d’un seul hameçon simple, sans ardillon, ou avec ardillon écrasé.

Les autres espèces pêchées (dont la truite arc-en-ciel) ne sont pas concernées par la
présente disposition.

La limite amont de ce parcours est située au niveau bas de la propriété Van Haaren à
NIDERHOFF et la limite aval est située au niveau de la confluence de la Sarre Blanche
avec le ruisseau de Lhor à LANEUVEVILLE-LES-LORQUIN.

Le bénéficiaire mentionné à l’article 1er,  mettra en place une signalétique adaptée,
indiquant les limites de ce parcours spécialisé et prendra toutes les dispositions pour
que les pêcheurs soient informés des exigences particulières liées à cette activité au
regard de la tranquillité publique et de la sécurité.

Article 3   :  Retour d’expérience

Dans un délai de trois mois après la date de fin de validité de la présente autorisation,
le bénéficiaire mentionné à l’article 1er  établira par écrit un retour d’expérience de la
présente autorisation, en indiquant à minima :

-  l’évolution  de  la  population  des  truites  (espèce  repère  des  plans  de  gestion
piscicole),

- l’incidence (positive ou négative) sur les espèces d’accompagnement (Chabot, voire
cyprinidés d’eaux vives).

Ce  document  sera  transmis  au  service  départemental  de  la  Moselle  de  l’Office
Français de la Biodiversité, à la Direction Départementale des Territoires de la Moselle,
Unité police de l’eau, et à la Fédération de la Moselle pour la Pêche et la Protection du
Milieu Aquatique.

Article 4   :  Période d’ouverture du parcours spécialisé

Le  parcours  spécialisé  est  autorisé  pendant  les  périodes  d’ouverture  de  la  pêche
mentionnées dans l’arrêté préfectoral en vigueur réglementant la pêche dans les eaux
douces du département de la Moselle.
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Article 5   :  Validité de l’autorisation

Le  présent  arrêté  est  valable  à  compter  de  la  date  de  sa  signature,  jusqu’au  31
décembre 2026.

Article 6   :  Respect des prescriptions de l’autorisations

Tout  pêcheur  présent  sur  le  parcours  spécialisé  et  trouvé  en  possession  dans  sa
bourriche, même temporairement, d’espèces correspondant à celles mentionnées à
l’article 2 du présent arrêté devant être remises à l’eau vivantes, sera en infraction par
rapport aux dispositions du présent arrêté et du code de l’environnement et poursuivi
pénalement, conformément aux dispositions de l’article R.436-40 du même code.

Article 7   :  Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Moselle. Cette publication fait courir le délai de recours contentieux.

Le présent arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture
(www.moselle.gouv.fr –  Actions  de  l’État  –  Agriculture  et  Environnement  –  Eau  et
Pêche – Les décisions dans le domaine de l’eau) pendant un an au moins.

Article 8   :  Exécution de l’arrêté
Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle, le directeur départemental des
territoires  de  la  Moselle,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  la
Moselle, le directeur régional et le chef du service départemental de l’office français
de la biodiversité de la Moselle, le président de la fédération de la Moselle pour la
pêche  et  la  protection  du  milieu  aquatique,  le  président  de  l’AAPPMA  La  Truite
d’Abreschviller, les agents chargés de la police de la pêche et de l’environnement, et
tous  les  agents  habilités  des  services  publics  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à METZ, le 7 mars 2024

Pour le Préfet et par subdélégation,
La responsable de l’unité police de l’eau
de la Direction Départementale des Territoires,

Céline DELLINGER

Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Moselle. Conformément aux
dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet
d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication.
Le  tribunal  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  “télérecours  citoyen"  par  le  site  Internet 
htpps://citoyens.telerecours.fr.

Préfecture de la Moselle - 9, place de la préfecture - BP 71014 - 57034 METZ CEDEX 1 -Tél. : 03 87 34 87 34 
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Accueil du public 3 renseignements généraux : du lundi au vendredi de 8h30 à 15h30
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